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Centre d'approvisionnement – bureau d'Ottawa 

Salle 9W079, 9
e
 étage 

200, rue Kent 

Ottawa (Ontario)  K1A 0E6       Le vendredi 11 août 2017 

 

 

ADDENDA n
o
 3 

 
Objet :  Invitation à soumissionner n° FP802-170135  

Remplacement d'aides fixes à la navigation de Pointe des Grondines FP, QC 

 

Madame, Monsieur,  

 

À la suite de l'invitation susmentionnée à soumissionner, cet addenda numéro 3 est pour informer les 

soumissionnaires éventuels aux modifications suivantes à cet appel d'offres comme suit : 

 

a) Date de cloture :  

 

 Supprimer :  Le 08 août 2017 

 

 Insérer : Le 22 août 2017  

  

b) « Instructions Générales, Section 1000, sub-section 12. Échéancier » : 

 

Insérer : 12.0  Les travaux de terrain ne pourront débuter avant le 15 octobre  

2017 

 

c) « Instructions Générales, Section 1000, sub-section 12. Échéancier » : 

 

Supprimer :  12.1 Tous les travaux de chantier devront être terminés pour le 31 

  décembre 2017 

 

 Insérer :  12.1  Tous les travaux de chantier devront être terminés pour le 15 

    mars 2018 

 

Supprimer :  12.2 Les plans tels que construits devront être remis au plus tard le 

  30 janvier 2017 

 

 Insérer: 12.2  Les plans tels que construits devront être remis au plus tard le 

    15 mars 2018 

 

Est d'informer les soumissionnaires éventuels de la question(s) reçu(s) au cours de cet appel d'offres 

à ce jour. La(es) question(s) et la(es) réponse(s) sont indiquées dans l'annexe A.  

 

Toutes autres conditions générales de cette demande de proposition demeurent les mêmes. 
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Les soumissionnaires doivent accuser réception du présent addenda en apposant leur signature 

dans l’espace prévu ci-dessous et en joignant une copie du présent document à leur proposition.   

 

Cordialement, 

 

 

 

Michel Larivière 

Consultant en approvisionnement et en passation de marchés  

Opérations de gestion des finances et du matériel 

 

ACCUSÉ DE RÉCEPTION  

 

 

Nom de l’entreprise : ___________________________________________________ 

 

 

Signature :   __________________________________________________ 

 

 

 

  



                                                                                                                             
 

FP802-170135 
 

Page 3 of 3 

 

Annexe A  
 

Les soumissionnaires qui souhaitent soumettre leur soumission à la date et heure de clôture 

et aux lieux de clôture indiqué dans l'avis d’appel d'offre de la demande de soumission 

numéro FP802-170135 ou si applicable indiqué dans un ou des addenda(s) précédent doit 

également tenir compte des questions et réponses suivantes dans leur offre. 

 

Question et réponse no. 8, 9 et 10 

 

Question no. 8 

 

Sur le plan QE61300-A101-CL, il y a une mention « Contact pour le terrain en avant 

du feu postérieur : Serge Arcan 418-208-8485 ».  Lorsque l’on compose, c’est un 

message du style « Vous avez rejoint Benoît » qui nous accueille.  S.v.p., veuillez 

clarifier ? 

 

Réponse no. 8 :  Il faut communiquer avec Monsieur Jacques Trottier, président de 

l’Association touristique de Deschambault-Grondines au 418 268-5212.   

 

Question no. 9 

 

La limite de propriété indiquée sur le plan QE35690-S01_05 apparaît très limitée 

compte tenu des travaux à effectuer et de la tour temporaire à installer.  S.v.p., 

clarifier les ententes que le ministère a conclues avec les propriétaires des terrains 

avoisinants concernant l’utilisation des lieux pendant les travaux ? 

 

Réponse no. 9 :  Le Ministère a avisé la municipalité de Deschambault-Grondines ainsi 

que l’Association touristique de Deschambault-Grondines de la tenue 

prochaine des travaux de remplacement de la tour de Pointe des 

Grondines FP.  Cependant, il revient à l’Entrepreneur de prendre entente 

avec les propriétaires pour l’utilisation des terrains avoisinant la propriété 

du Ministère pendant la tenue des travaux.  

   

Question no. 10 

 

Serait-il possible d’apporter une extension à la date de clôture ?                          

 

Réponse no. 10 : La date de clôture est prolongée jusqu'au 22 août 2017 à 14h00 (HAE). 


